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I - MISSION 

 
A la demande de la SAS LA HORGNE DU SABLON, notre société a réalisé des sondages de 
reconnaissance avec essais de sol au pressiomètre et des sondages à la pelle mécanique, dans le cadre 
de la viabilisation d’un lotissement, Chemin de Blory, sur la commune de MONTIGNY LES METZ 
(57). 
 
Notre mission consistait en une étude de faisabilité géotechnique du type G1 PGC de la norme NF P 
94-500 de novembre 2013 : 
 

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1) 
Cette mission, comprenant deux phases, exclut toute approche des quantités, délais et coûts 
d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d’étude géotechnique de 
conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire. 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire ou d’esquisse ou d’APS et permet de réduire les 
conséquences sur les futurs ouvrages des risques géotechniques majeurs identifiés en cas de 
survenance. Elle s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques pertinentes. 

- Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer 
le suivi technique, en exploiter les résultats. 

- Fournir un rapport donnant une synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première 
approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, modes de fondations possibles, contraintes pour les 
terrassements et la création d’ouvrages enterrés, améliorations de sols possibles) ainsi que certains 
principes généraux de construction envisageables. 

 
 

II - PROJET 

 
Le projet consiste en en la viabilisation d’un lotissement d’environ 50 parcelles. 
 
Notre mission consistera au pré dimensionnement des voiries aux conditions de pose des réseaux et 
à la définition de la perméabilité des sols. 
 
L’aménagement du lotissement nécessitera probablement la réalisation de plate forme. Cependant, 
aucune information complémentaire ne nous a été communiquée. 
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III – ETUDE GEOTECHNIQUE 

 

3.1 METHODE DE TRAVAIL 

 
Nous avons procédé à l’exécution de : 
 

• 18 sondages de reconnaissance avec essais pressiométriques descendus à la profondeur de 
5 mètres par rapport à la surface topographique du terrain au moment de notre chantier, 

• 11 sondages à la pelle mécanique avec la réalisation d’essais de perméabilité en grandeur 
réelle (type MASTUO) descendus à la profondeur de 1 mètre. 

 
 
Notés CG et PM, leur implantation est reportée sur le plan annexé. 
 
Les sondages ont été forés en Ø 63 mm à la tarière mécanique hélicoïdale continue. 
 
Des échantillons remaniés représentatifs des différentes couches traversées ont été prélevés au fur et 
à mesure de l’avancement pour leur identification géologique ; leur résistance a été mesurée au moyen 
d’essais au pressiomètre (Norme NF P 94-110). 
 
Faute de référence topographique, les têtes de sondages ont été nivelées par nos soins en prenant 
comme référence un avaloir situé au Nord-Est du projet (altitude locale de + 100). Ce point référence 
est reporté sur le plan annexé. 
 
Ces altitudes locales sont inscrites sur les feuilles de sondages annexées. Elles sont données avec une 
précision de +/- 0,2 m. 
 
La coupe géologique de chacun des sondages et les résultats des essais sont joints sur les feuilles 
placées en annexe. 
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3.2 RESULTATS ET INTERPRETATION 

 
3.2.1 - LE SITE 

 
La situation du terrain étudié est indiquée sur l’extrait de la carte IGN placé en annexe. 
 
Il s’agit actuellement d’une parcelle libre de construction. 
 
Notons au Nord-Est du projet, une parcelle qui accueillait anciennement une ferme tel que le montre 
les photographies historiques du site. Il subsiste encore quelques structures. 
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Actuellement les bâtiments ont été quasiment tous démolis. 
 
Notons la présence d’une canalisation GAZ abandonnée traversant le terrain du Nord au Sud. 
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Le terrain se situe : 
 

 en zone de sismicité très faible selon le nouveau zonage de la France entré en vigueur le 1er mai 
2011, 
 

 en zone d’aléa faible de la cartographie de l’aléa retrait-gonflement des argiles de la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 il n’est pas concerné par le Plan de Prévention des Risques Naturels Inondations de la commune 
(voir carte jointe en annexe). 
 
Notons, selon le Plan de Prévention des Risques Naturelles Inondations de la commune de 
METZ, la proximité d’une zone Rouge à risque élevé (zone R). 
 
La cote de crue du secteur est de + 169,0. 
 
Il sera nécessaire de prendre en compte cette cote dans la conception du projet 
 

 Il est situé dans la partie basse du site en zone d’aléa faible et en partie moyenne et haute, il 
n’est pas concerné par la Carte Aléa des zones inondables du bassin versant de la Seille (voir 
carte jointe en annexe). 
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3.2.2 - NATURE DU SOL 

 
D’après les renseignements en notre possession, notamment la carte géologique de METZ à 1/50000, 
les couches que l’on devait normalement rencontrer dans le secteur sont, de haut en bas : 
 
- d’éventuels remblais d’occupation antérieure, 
 
- des alluvions, 
 
- des argiles d’altération,  
 
- le substratum composé par des marnes. 
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Les 18 sondages de reconnaissance ont permis de distinguer les formations ci-après, de haut en bas : 
 
 
 Couche 1 : 
 
- des remblais hétérogènes composés par des sables limoneux de couleurs dominantes brune à brun-

roux à graviers, sur les épaisseurs suivantes : 
 

CG 
N° 

Ep. 
(m) 

 CG 
N° 

Ep. 
(m) 

1 0,6  10 0,5 
2 0,5  11 0,8 
3 0,6  12 0,6 
4 0,8  13 0,8 
5 0,4  14 0,6 
6 0,6  15 0,8 
7 0,6  16 1,6* 
8 0,8  17 1,4* 
9 0,6  18 0,6 

 
* ces fortes épaisseurs de remblais dont probablement dues à la présence de l’ancienne ferme 
aujourd’hui démolie. 
 
 
  Couche 2 : 
 
- des alluvions denses composées par des sables limoneux de couleurs dominantes brun à brun-roux 

à brun-beige à graviers. 
 
 
  Couche 3 : 
 
- des argiles de couleurs dominantes brune et grise à gris-noir en profondeur, à partir des profondeurs 

suivantes : 
 

CG 
N° 

Prof. 
(m) 

5 3,8 
9 2,8 

13 0,8 
 
  



 12/59 
M18-513 – SAS LA HORGNE DU SABLON – MONTIGNY LES METZ (57) – Aménagement du lotissement « La Horgne » M.H 

CCCCoooommmmppppéééétttteeeennnncccceeee    GGGGééééooootttteeeecccchhhhnnnniiiiqqqquuuueeee    GGGGrrrraaaannnndddd----EEEEsssstttt          

 

 
3.2.3 - L'EAU DANS LE SOL 

 
Des arrivées d'eau ont été reconnues en cours de perforation aux profondeurs suivantes : 
 

CG 
n° 

Prof. 
(m) 

5 3,6 

11 3,2 

 
Il s'agit vraisemblablement de circulations d’eau en relation avec le réseau hydrographique du secteur 
alimentant la Seille située en contrebas du site.  
 
De plus, eu égard à la topographie du site, des arrivées d’eau de type sources seront à prévoir. 
 
Nous rappelons que selon le Plan de Prévention des Risques Inondations de METZ, la cote de crue 
du secteur se situe à + 169,0 IGN69. 
 
Cette cote sera à intégrer dans la conception du projet. 
 
 
3.2.4 - CARACTERISTIQUES MECANIQUES 

 
Les caractéristiques mécaniques mesurées au moyen d’essais au pressiomètre (Norme NF P 94-110) 
s’avèrent : 
 
 Couche 1 : 
 
- Hétérogènes par définition et denses dans les remblais avec un module pressiométrique (Em) 

compris entre 15,0 et 19,7 MPa, et une pression limite effective (Pl*) comprise entre 1,36 et 1,61 

MPa. 

 
 
 Couche 2 : 
 
- Moyennement denses à très denses dans les alluvions denses avec un module pressiométrique 

(Em) compris entre 8,1 et 23,3 MPa, et une pression limite effective (Pl*) comprise entre 0,76 et 

2,32 MPa. 

 
 
 Couche 3 : 
 
- Fermes à raides dans les argiles avec un module pressiométrique (Em) compris entre 6,7 et 

19,5 MPa, et une pression limite effective (Pl*) comprise entre 0,54 et 1,51 MPa. 
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3.2.5 – ESSAIS DE PERMÉABILITÉ 

 
11 essais de perméabilité de type MATSUO ont été réalisés dans les alluvions denses (couche 2) 
reconnues au droit du projet, jusqu’à la profondeur de 1 mètre. 
 
Les coupes et les photographies correspondantes sont jointes en annexe. 
 
Les perméabilités sont regroupées dans le tableau suivant : 
 

Sondage 
EP n° 

Perméabilité k 
(m/s) 

1 3,4.10-5 
2 2,9.10-5 
3 6,0.10-5 
4 2,7.10-5 
5 1,8.10-5 
6 2,2.10-5 
7 

2,0.10-5 
8 
9 4,3.10-5 

10 3,5.10-5 
11 4,1.10-5 

 
La perméabilité moyenne est donc de 3,2.10-5 m/s. 

 

Nature du sol 
Ordre de grandeur 

de k en m/s 
Degré de perméabilité 

Graviers moyens à gros 10-1 à 10-3 Très élevé 
Petits graviers, sable 10-3 à 10-5 Assez élevé 

Sable très fin, sable limoneux, loess 10-5 à 10-7 Faible 
Limon compact, argile silteuse 10-7 à 10-9 Très faible 

Argile franche 10-9 à 10-12 Pratiquement imperméable 
 
 

Il s’agit donc d’une perméabilité assez élevée à faible. 
 
 
Ces valeurs sont soumises à l’appréciation du Bureau d’Étude. 
 
 
  



 14/59 
M18-513 – SAS LA HORGNE DU SABLON – MONTIGNY LES METZ (57) – Aménagement du lotissement « La Horgne » M.H 

CCCCoooommmmppppéééétttteeeennnncccceeee    GGGGééééooootttteeeecccchhhhnnnniiiiqqqquuuueeee    GGGGrrrraaaannnndddd----EEEEsssstttt          

 

 

IV - FONDATIONS DE LA STRUCTURE DES FUTURES 

CONSTRUCTIONS 

 
 
De l'analyse des résultats des sondages et des essais présentés plus haut, il ressort principalement la 
présence d’une couche de remblais hétérogènes (couche 1) surmontant directement des alluvions 
denses (couche 2) puis des argiles (couche 3). 
 
Dans ces conditions, il est possible d'envisager un système de fondation superficielles de type 
SEMELLES et/ou MASSIFS et/ou RADIER et/ou PUITS* ancrés directement dans les alluvions 
denses (couche 2) reconnues dans les sondages pressiométriques CG1 à CG18. 
 
* Les sondages CG16 et CG17 ont reconnu une forte épaisseur de remblais (couche 1). 
 
De plus, aux vues des sols reconnus, essentiellement argilo-marneux dans la zone du sondage CG13 
et donc sensibles au phénomène de retrait-gonflement, il sera nécessaire de prévoir le respect de 
préconisations particulières comme l’encastrement des fondations au minimum de 1,5 mètre par 
rapport au terrain fini intérieur et extérieur et la réalisation de dallages sur vide sanitaire. 
 
De même, dans la zone anciennement bâtie, au Nord-Est du projet, il sera nécessaire de prévoir : 
 

• la purge des anciennes maçonneries enterrées, 
• une surprofondeur d’assise des fondations. 

 
Il sera donc nécessaire de réaliser des missions de type G2 AVP ou G2 PRO au droit de chaque 
parcelle avec réalisation de sondages complémentaires une fois les caractéristiques précises des 
différents projets fixées. 
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V – LE PROBLEME DE L’EAU DANS LE SOL 

 
• Des arrivées d'eau ont été reconnues en cours de perforation aux profondeurs suivantes : 
 

CG 
n° 

Prof. 
(m) 

5 3,6 

11 3,2 

 
 

Il s'agit vraisemblablement de circulations d’eau en relation avec le réseau hydrographique du 
secteur alimentant la Seille située en contrebas du site.  

 
Nous rappelons que selon le Plan de Prévention des Risques Inondations de METZ, la cote de crue 
du secteur se situe à + 169,0 IGN69. 

 
Cette cote sera à intégrer dans la conception du projet. 

 
De plus, aux vues de la topographie du site, des arrivées d’eau de type sources seront à prévoir. 

 
Il sera cependant nécessaire de protéger les parties enterrées du projet contre les eaux infiltrées qui 
circulent de façon anarchique dans les terrains superficiels, par un système de drainage 
périphérique collectant ces eaux et les évacuant vers un exutoire existant ou à construire, fiable et 
pérenne. En l’absence d’exutoire, au moins deux pompes de relevage seront prévues. 

 

 
 
• Des suggestions dues à l’eau dans le sol seront développées dans le cadre d’une mission 

complémentaire de type G2 AVP ou G2 PRO au droit de chaque future construction. 
  



 16/59 
M18-513 – SAS LA HORGNE DU SABLON – MONTIGNY LES METZ (57) – Aménagement du lotissement « La Horgne » M.H 

CCCCoooommmmppppéééétttteeeennnncccceeee    GGGGééééooootttteeeecccchhhhnnnniiiiqqqquuuueeee    GGGGrrrraaaannnndddd----EEEEsssstttt          

 

 

VI – TERRASSEMENTS 

 
Au vue de la géomorphologie du site, le projet intégrera probablement la réalisation de plate forme 
(en phase définitive et provisoire) dont les caractéristiques et l’importance des terrassements ne 
nous ont pas été communiquées. 
 
• Les terrassements dans les remblais (couche 1), les alluvions denses (couche 2) et les argiles 

(couche 3) ne devraient pas poser de problème particulier. 
 
• Pour les talus ne dépassant pas 2 mètres de hauteur, les talus seront dressés avec des pentes 

maximales de : 
 
 1 Vertical pour 3 Horizontal (environ 17 degrés) dans les remblais (couche 1) et les 

alluvions denses (couche 2), 
 2 Vertical pour 3 Horizontal dans les argiles (couche 3)  

 
Dans l’impossibilité, les talus seront blindés (paroi de soutènement, etc…). 

 
Ces talus provisoires seront protégés des eaux météoriques par un polyane en phase chantier et 
devront être végétalisés en phase définitive. 

 
• Lors des travaux de terrassements, aucun déblai ne sera stocké en tête de talus et seront évacués 

en totalité au fur et à mesure du chantier. 
 

• La stabilité des parois des fouilles supérieures à 1,3 mètre de profondeur devra être assurée par un 
blindage classique dont le rôle principal sera d’assurer la stabilité des flancs de fouille, la sécurité 
du personnel et de respecter la réglementation en vigueur. 

 
Le blindage par panneaux métalliques ou préfabriqués reliés par vérins, type caissons rigides posés 
les uns à la suite des autres conviendra bien. 

 
• Les arrivées d’eau en cours de terrassements seront captées et évacuées des fouilles pour éviter la 

détérioration des fonds de fouille. 
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VII - CONDITIONS DE POSE DES RÉSEAUX ENTERRÉS 

 
La stabilité des réseaux ne posera pas de problème particulier à conditions de : 
 
• Vérifier soigneusement les fonds de fouille, purger et substituer toute poche éventuelle de sol 

remanié par les terrassements, les intempéries, etc… 
 
• Mettre en place un lit de pose sur une épaisseur minimale de : 
 

 30 cm dans les remblais (couche 1) et les alluvions denses (couche 2), 
 20 cm dans les argiles (couche 3). 

 
• L’enrobage de la canalisation se fera en matériau perméable de bonne qualité et facilement 

compactable, sablon, sables et graviers propres, concassé calcaire 6/15 mm (calcaire de Jaumont 
par exemple) ; il devra être soigneusement compacté et séparé du sol support et encaissant par un 
géotextile non tissé. 

 
• Drainage : cet enrobage perméable assurera un éventuel drainage par gravité. 
 
 

VIII - CONDITIONS DE REMBLAIEMENT DE LA TRANCHÉE : 

REUTILISATION DES MATERIAUX 

 
La classification GTR 92 a été réalisée visuellement d’après notre expérience professionnelle. 
 

 
 Couche 1 : les remblais ne seront pas réutilisés eu égard à leur hétérogénéité. 

 
 Couche 2 : les alluvions denses de classe GTR 92 B2 à B6 pourront être réutilisées en partie 

inférieure de remblais. Cependant leur variabilité horizontale nécessitera la réalisation 
d’essais de laboratoire complémentaires. 
 

 Couche 3 : les argiles de classe GTR 92 A2 à A3 ne seront pas réutilisées eu égard à leur 
sensibilité aux conditions météorologiques et à leur sensibilité au phénomène de retrait-
gonflement. 

 
 
Le seul moyen d'assurer un compactage suffisant aux passages répétés des véhicules est d’utiliser des 
matériaux sains et propres des classes GTR suivantes : 
 

D1 à D4 (sables et graves sans fines) 
R2, R4 et R6 (Concassé de roches - calcaire de Jaumont, par exemple) 
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IX – CONSTITUTION DES STRUCTURES DES CHAUSSEES 

 

9.1 METHODOLOGIE 

 
Le trafic des chaussées et parkings est uniquement un mouvement de voitures, et de camionnettes 
rarement de camions lourds (engins de chantier, poubelles, etc.). 
 
Il s'agit donc de chaussées neuves du type « voirie urbaine » en considérant un trafic de 5 poids 
lourds par jour au maximum. Dans le cas contraire, nous en avertir. 
 
Dans ce cas, le dimensionnement peut être réalisé en utilisant le logiciel STRUCT-URB du CEREMA 
selon la méthode simplifiée du LCPC – SETRA. 
 
 

9.2 COUCHE DE FORME 

 
Le sol support des chaussées et des parkings sera composé en majorité par des remblais (couche 1), 
des alluvions denses (couche 2), très sensibles aux conditions météorologiques, la pluie en particulier. 
 
Dans ces conditions, il est nécessaire de prévoir une couche de forme. En effet, une classe minimum 
de plate-forme PF de 2 au moment des travaux est demandée pour une bonne circulation des véhicules 
de chantier. 
 
Il est entendu que l’entreprise est responsable de sa couche de forme en appliquant les règles de l’art, 
c’est à dire les GTR 92, même dans le cadre de travaux traités au forfait. Le géotechnicien ne saurait 
être tenu comme responsable dans le cadre de son pré dimensionnement, car il n’est maître ni de la 
compétence de l’entreprise, ni de la météorologie de la période d’exécution du chantier. 
 
La couche de forme sera contrôlée par des essais à la plaque, type Westergaard ; la valeur cible sera 
kw = 5 bar/cm, avec une valeur minimale du module EV2 de 50 MPa. 
 
Les travaux seront réalisés de préférence en période sèche pour minimiser l’épaisseur de la couche 
de forme, comme celle indiquée § 9.2.2. 
 
Actuellement, la Partie Supérieure de Terrassement (PST) est de 1, avec une classe d’Arase (AR) de 
1 (voir page 21). 
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Pour obtenir PF2, les épaisseurs minimales de la couche de forme seront les suivantes au stade du 
pré dimensionnement : 
 
 
9.2.1 - TRAVAUX EN PERIODE PLUVIEUSE ou POST PLUVIEUSE 

 
En période pluvieuse, la PST chutera à 0, et des purges seront à prévoir. 
 
Avec PST1 et une classe d'arase AR = 1 (voir page 21), et pour obtenir PF2, les épaisseurs de la 
couche de forme seront les suivantes : 
 
 
Solution 1 : 
 
Après purge si nécessaire : 
 
* Matériaux rocheux de classe GTR "R2, R4 et R6" comme du concassé calcaire, etc.. 
- 60 cm sans intercalation d'un géotextile à l'interface PST - couche de forme  
- 45 cm avec intercalation d'un géotextile à l'interface PST - couche de forme*  
 
 
Solution 2 : 
 
Après purge si nécessaire : 
 
* Matériaux pulvérulents de classe GTR "D" comme des sables alluvionnaires, graves propres, etc.. 
- 75 cm sans intercalation d'un géotextile à l'interface PST - couche de forme  
- 60 cm avec intercalation d'un géotextile à l'interface PST - couche de forme*  
 
 
*Eu égard à la nature des sols en place, nous conseillons vivement le remplacement du géotextile par 
la réalisation d’un cloutage en matériaux granulaires 50/150 mm. 
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9.2.2 - TRAVAUX HORS PERIODE PLUVIEUSE 

 
La PST estimée sera de 2 et la classe d'arase AR sera de 1. 
 
Dans ce cas, pour obtenir PF2, les épaisseurs de couche de forme seront les suivantes : 
 
Solution 1 : 
 
* Matériaux rocheux de classe GTR "R2, R4 ou R6", comme du concassé calcaire, etc. 
- 50 cm sans géotextile à la base  
- 40 cm avec géotextile à la base* 
 
 
Solution 2 : 
 
* Matériaux pulvérulents de classe GTR "D", comme des sables alluvionnaires, graves propres, etc.. 
- 50 cm sans géotextile à la base  
- 40 cm avec géotextile à la base* 
 
*Eu égard à la nature des sols en place, nous conseillons vivement le remplacement du géotextile par 
la réalisation d’un cloutage en matériaux granulaires 50/150 mm. 
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9.2.3 - RAPPEL DES REGLES DE L’ART APPLICABLES PAR L’ENTREPRISE 

 
a) L’entreprise appliquera les règles en vigueur, les règles G.T.R. 92 (document SETRA). 

Elle ne pourra pas mettre en cause la responsabilité du géotechnicien dans le cadre de son pré 
dimensionnement et de la norme NF P 94-500, si la nécessité du chantier demande 
l’épaississement de la couche de forme. 

 
b) Le géotextile contribue à l’amélioration de la portance en évitant la contamination d’une couche 

de forme non traitée, dans des conditions météorologiques défavorables par exemple. Attention, 
dans certaines conditions, le géotextile contribue à piéger l’eau dans les sols fins à granulométrie 
serrée, et ainsi au matelassage lors du compactage. 

 
c) L’entreprise est tenue à adapter une épaisseur de couche de forme conforme à l’état réel du sol 

support à l’époque du chantier, en appliquant le fascicule II, et au besoin en augmentant son 
épaisseur pour obtenir PF = 2. Dans les conditions météorologiques exceptionnellement 
défavorables (PST proche de 0 et AR 0), et s’il est impossible d’attendre que le terrain 
s’assainisse, la solution sera recherchée par une opération de terrassement supplémentaire (purge, 
substitution, ou les deux), et/ou de drainage (fossés profonds), de manière à pouvoir reclasser le 
nouveau support obtenu au moins en classe AR1. 
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9.3 PROPOSITION DE STRUCTURES 

 
Dans ces conditions, avec PF2, et un trafic poids lourds inférieurs à 5 passages maximum par jour, 
on obtient les épaisseurs de structures suivantes selon le logiciel STRUCT-URB du CEREMA. 
 
Le détail de ce prédimensionnement est joint ci-dessous :  
 

 

 
 
Vérification au gel :  
 
La mise hors gel nécessitera la mise en œuvre d’une couche de forme non gélive en Grave Non 
Traitée d’une épaisseur minimale de 40 cm en considérant un Hiver Courant et 60 cm en 
considérant un Hiver Rigoureux Non Exceptionnel. 
 
 
D’autres variantes de constitution de chaussées et parkings peuvent être envisagées en fonction des 
matériaux disponibles localement. 
 
On devra s’assurer de la compatibilité des différentes couches et que la portance est équivalente à 
celle indiquée pour les structures précédentes. 
 
La composition de l'enduit tiendra compte des efforts d'arrachage par les manœuvres des camions de 
livraison. 
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CONCLUSIONS 

 
Les 18 sondages pressiométriques demandés ont reconnu : 
 
Couche 1 : des remblais sur une épaisseur de 0,4 m en CG5 à 1,6 m en CG16,  
 
Couche 2 : des alluvions denses, 
 
Couche 3 : des argiles à partir de 0,8 m en CG13 et 3,8 m en CG5. 
 

   
 
Des arrivées d'eau ont été reconnues en cours de perforation à la profondeur de 3,6 m en CG5 et 3,2 m 
en CG11. 
 
Il s'agit vraisemblablement de circulations d’eau en relation avec le réseau hydrographique du secteur 
alimentant la Seille située en contrebas du site.  
 
Nous rappelons que selon le Plan de Prévention des Risques Inondations de METZ, la cote de crue 
du secteur se situe à + 169,0 IGN69. 
 
Cette cote sera à intégrer dans la conception du projet. 
 
De plus, aux vues de la topographie du site, des arrivées d’eau de type sources seront à prévoir. 
 

   
 
Aux vues des caractéristiques mécaniques rencontrées dans les sondages, un système de fondations 
de type Semelles et / ou Massifs et/ou Radier sera envisageable au droit des sondages CG1 à CG15 
et CG18. 
 
Cependant, eu égard à la présence de remblais (couche 1) sur une forte épaisseur en CG16 et CG17 
(atteignant 1,6 m), il sera nécessaire d’envisager la réalisation de Massifs et/ou Puits. 
 
Eu égard au caractère sensible des sols vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement, les dallages 
seront portés par les fondations et mis sur vide sanitaire dans la zone du sondage CG13. 
 
Ailleurs, des dallages sur terre plein sont envisageables.  
 
Des sondages complémentaires en mission G2 AVP / G2 PRO propre à chaque projet seront à 
prévoir pour définir les modalités de fondations à envisager une fois les projets définis et fixés. 
 

   
 
Les suggestions dues à l’eau sont données au chapitre V et seront développées dans le cadre d’une 
mission complémentaire de type G2 AVP ou G2 PRO. 
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   

 
Les conditions de terrassements sont données au chapitre VI. 
 

   
 
Les conditions de pose de réseaux enterrés sont traitées au chapitre VII. 
 

   
 
Le pré-dimensionnement des chaussées et parkings est présenté au chapitre VII. 
 

   
 
 
Le présent rapport conclut la mission G1 PGC qui nous a été confiée pour cette affaire. Conformément 
aux recommandations de la Norme NF P 94-500, cette mission sera complétée par les missions 
géotechniques de conception G2 AVP et G2 PRO et d’exécution G3 et G4. 
 
Nous restons cependant à la disposition du Maître d’Ouvrage pour tous renseignements 
complémentaires. 
 
 
 
L’ingénieur chargé du dossier     Contrôle Qualité 
C. LIHS        F. FILIPE 
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PLAN D’IMPLANTATION DES SONDAGES 
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EXTRAIT CARTE TOPOGRAPHIQUE IGN 
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EXTRAIT DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

INONDATIONS – MONTIGNY LES METZ 
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EXTRAIT DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

INONDATIONS - METZ 
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EXTRAIT DE L’ATLAS DES ZONES INONDABLES DU BASSIN 

VERSANT DE LA SEILLE 
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